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Le projet de décret Mon Accompagnateur Rénov’ est au programme du Conseil 
supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique (CSCEE) qui se 
tiendra demain, mardi 15 février.  
Une occasion supplémentaire pour le CLER-Réseau pour la transition énergétique, 
Amorce, l’Anil et la FNCAUE de demander au Gouvernement de revoir sa copie. 
Dans le cadre de la consultation sur le décret, les différentes têtes de réseau ont 
remis une contribution commune, exprimant leurs réserves sur le texte jugé 
insatisfaisant.  Elles rappellent ainsi les 5 points clés qui doivent dicter la 
rédaction du décret :  

• Garantir indépendance et neutralité de l’Accompagnateur Rénov’ 
• Placer les Espaces Conseil France Rénov’ au centre du dispositif en tant que 

tiers de confiance 
• S’assurer de la qualité des rénovations et fixer des objectifs ambitieux de 

rénovation performante 
• Aider les ménages les plus modestes 
• Mettre sur la table des financements pérennes et adaptés 

 

Pour Isabelle Gasquet, responsable de projets efficacité énergétique au CLER-
Réseau pour la transition énergétique  

“Il est indispensable de garantir l’indépendance et la neutralité de cet 
accompagnateur. Mais également de mieux définir l’articulation entre les 
Accompagnateurs Rénov’ et le guichet unique, à savoir les Espaces Conseil France 
Rénov’, tout en conservant des objectifs ambitieux de rénovation globale et 
performante”.  

+d’infos : Accéder à la contribution commune  
-- 

Contact presse :  

Stéphanie Cayrol, responsable communication du CLER-Réseau pour la transition 
énergétique 

stephanie.cayrol@cler.org, Tel. : 06 63 75 33 89  

---- 
Le CLER Réseau pour la transition énergétique est une association qui regroupe plus de 300 
structures (associations, entreprises, collectivités) engagées dans la mise en œuvre d’une 
transition énergétique ambitieuse partout en France 
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